
Souscription pour la Restauration 
de l’église Sainte Anne  

à Villars-Heyssier 

Beauvezer 
Alpes de Haute Provence  



 

LLL’’’EEEgggllliiissseee   SSSaaaiiinnnttteee   AAAnnnnnneee   
Un peu d’histoire : 

Sur la rive gauche du Verdon, le hameau de Villars 
Heyssier est situé au Sud Est de la commune de 
Beauvezer, au pied de la montagne de Roche Rousse et à 
l’entrée des gorges de Saint Pierre. Dès le XIIIème siècle, 
des ermites auraient vécu dans les grottes de ces gorges et 
bâti la chapelle Saint Pierre qui leur servit de cimetière. 
A l’origine, l’église Sainte Anne de Villars Heyssier n’était 
qu’une petite chapelle construite en 1565, date à laquelle 
l’évêque de Senez, Monseigneur CLAUSSE, a autorisé la 
célébration de la première messe, un 16 juillet. A cette 
époque Villars Heyssier comptait 16 habitants. 
En 1739, l’église Sainte Anne, devenue paroisse, fut 
agrandie. Elle a subi de nombreuses modifications pour 
atteindre son aspect actuel. Les cloches datent du XIXème 
et le corps du bâtiment fût restauré en 1955. En 2007, le 
toit et sa charpente, gravement détériorés par une tempête 
ont été intégralement refaits avec une couverture en 
bardeaux de mélèze. 
 



 
Créée par la loi du 2 

juillet 1996 et 
reconnue d’utilité 

publique, la 
Fondation du 

Patrimoine est le 
premier organisme 

national privé 
indépendant qui 

vise à promouvoir la  
conservation et la 
mise en valeur du 
patrimoine de nos 

régions. 
 

Moyens d’action : 
La Fondation du 

Patrimoine dispose 
d’instruments très 

incitatifs. 
 

Le label facilite la 
restauration de 

bâtiments 
appartenant à des 

propriétaires privés. 
Il peut permettre à 
ses bénéficiaires 

d’obtenir des 
avantages fiscaux. 

La souscription 
permet de mobiliser 

le mécénat 
populaire en faveur 

de projets de 
sauvegarde du 

patrimoine public 
ou associatif 

Supplémentaire. 

En 2008, les habitants du hameau se sont 
groupés en Association pour la Sauvegarde 
du Patrimoine de Villars-Heyssier afin de 
lancer les travaux de restauration 
indispensables pour la pérennité de l’église 
Sainte Anne. En effet, les murs intérieurs  
très dégradés par l’humidité, présentent de  
nombreuses fissures et une peinture 
fortement détériorée. Le plancher de la 
tribune est considérablement endommagé et 
l’électricité du bâtiment doit être remise aux 
normes. Grâce à cette restauration, l’église 
qui fait déjà l’objet de nombreuses visites 
pourra assurer les célébrations de mariages, 
de baptêmes et la fête Patronale de Sainte 
Anne. De plus, elle se situe sur plusieurs 
itinéraires touristiques du Haut Verdon. 

http://villarsheyssier.free.fr 
 
Par la présente souscription, aidez-nous à 
redonner  une nouvelle jeunesse à l’église 
Sainte Anne. 
 
Avec le soutien de : 

 

Le projet de restauration 



 

BON DE SOUSCRIPTION POUR LA RESTAURATION DE 
l’Eglise Sainte Anne de Villars Heyssier/Beauvezer 
� Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église Sainte 

Anne de Villars Heyssier 
 

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de   
« Fondation du Patrimoine – Eglise Sainte Anne de Villars Heyssier»  

 

 Et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de la commune pour le cas où 
celui-ci n’aboutirait pas. 
 
Mon don est de …….…….euros  et je bénéficie d’une économie 
d’impôt. 
Votre don donnera lieu à l’émission d’un reçu fiscal, qu’il conviendra de joindre à votre 
déclaration d’impôt. 
Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt au titre : 
 
� De l’Impôt sur le revenu   OU  � de l’Impôt sur la Fortune OU � de l’Impôt sur les 
sociétés 
 
NOM ou SOCIETE……..………………………………………………………………………. 
ADRESSE………………………..………………………………….……….……………………. 
CODE POSTAL…………..…VILLE …..…………………..……………………………….. 
TEL :……………………………………E-MAIL :….……………………...………………….. 

�---------------------------------------------- 
Coupon-réponse à renvoyer à : 
 

FONDATION DU PATRIMOINE 
Délégation Alpes-de-Haute-Provence 

Mme Marie-Françoise BRUNEL 
CCI de Digne 

60, boulevard Gassendi 
04 000 DIGNE-LES-BAINS 

 
Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction :  
-  de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du 
revenu imposable. Exemple : Un don de 100€ = 66€ d’économie. 
- OU de l’impôt sur la Fortune à hauteur de 75% du don dans la limite de 50.000€ 
(cette limite est atteinte lorsque le don est de 66.666€) Exemple : Un don de 100€ 
= 75€ d’économie d’impôt. 
Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de 5% du 
chiffre d’affaires. Exemple : Un don de 500€ = 300€ d’économie d’impôt. 
 
 

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du Patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de 
la restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas 
que nous lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre. � 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes 
données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez 
vous adresser à la délégation régionale dont vous dépendez. 
Le maître d’ouvrage s’engage à affecter l’ensemble des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine de la 
commune, pour le cas où le projet n’aboutirait pas. 
La Fondation du Patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes de frais 
de gestion évalués forfaitairement à 3% du montant des dons reçus en paiement de l’Impôt sur le Revenu et de 
l’Impôt sur les Sociétés et à 5% s’agissant des dons reçus en paiement de l’Impôt Sur la Fortune. 
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